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DÉBAT  N°3   /   FICHE GROUPES 1 &  2 : AUGMENTER OU BAISSER LES IMPÔTS ?  

UNE SOCIÉTÉ AVEC MOINS D’IMPÔT EST-ELLE UNE SOCIÉTÉ PLUS JUSTE ?   

  Pourquoi payer des impôts ? Qui doit payer des impôts ?  
  Quels impôts ? Sont-ils (in)égalitaires ? (in)justes ? Permettent-ils une société plus   
juste ? De quelle justice est-il question ? 

  

On distingue trois façons d'asseoir un impôt, reflets de choix sociaux différents. 

La capitation (ou poll tax). Le montant des impôts à acquitter est le même pour tous 
les assujettis quels que soient leurs revenus. Une injustice manifeste. Dans le système 
fiscal français, la redevance audiovisuelle s'y apparente cependant. En décidant de 
rétablir en 1990 un impôt de ce type comme base de la fiscalité locale au Royaume-
Uni, Margaret Thatcher, ex-Premier Ministre ultralibéral, a précipité sa chute. 

L'impôt proportionnel (ou flat tax). Les assujettis sont taxés proportionnellement à 
leurs revenus ou à leurs dépenses. La taxe à la valeur ajoutée (TVA), les cotisations 
sociales ou la contribution sociale généralisée (CSG) sont des prélèvements de ce 
type. Certains Etats ont transformé l'impôt sur le revenu en flat tax à taux unique, 
supprimant toute progressivité. C'est le cas de la Bulgarie, de la Roumanie, de la 
République tchèque et de la Slovaquie. 

L'impôt progressif. Plus les revenus sont élevés, plus la part de l'impôt l'est 
également. Cette manière de procéder est évidemment la plus juste: moins les revenus 

sont impor tan ts , p lus le 
prélèvement - même minime - 
menace la satisfaction de 
besoins fondamentaux. L'impôt 
progressi f est cependant 
récent: il ne s'est imposé 
véritablement qu'après la 
Seconde Guerre mondiale. Il 
est mis en oeuvre en France à 
travers l'impôt sur le revenu, 
l'impôt de solidarité sur la 
fortune et l ' impôt sur les 
successions. 

Guillaume Duval, Un système 
fiscal de plus en plus injuste in 
Alternative économique du 08 
juillet 2010 , http://www.alternatives-
economiques.net/un-systeme-fiscal-de-plus-en-plus-
injuste_fr_art__48832.html 

1-   LES TROIS TYPES DE FISCALITÉS
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Les impôts directs, comme l’impôt sur le revenu ou la taxe d’habitation, sont payés et 
supportés par la même personne. Le « redevable », celui qui verse le montant de l’impôt, est 
alors également le contribuable, c’est-à-dire celui qui supporte effectivement l’impôt. […] 

En revanche, avec les impôts indirects, comme la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), les 
droits de douane ou les taxes sur les carburants, le redevable est distinct du contribuable. 
Les impôts indirects sont versés par les entreprises ou les personnes redevables, mais 
répercutés sur le prix de vente d’un produit; ils sont donc supportés par une autre personne, 
le contribuable. Ainsi, la TVA est versée par les entreprises redevables, mais entièrement 
payée par les consommateurs finaux, les contribuables, inconnus de l’administration fiscale. 

[…] Les impôts directs sont généralement considérés comme plus équitables, car ils 
tiennent compte de la situation personnelle des contribuables. Les impôts indirects, plus 
faciles à collecter car le nombre de redevables est moindre, constituent environ 60% des 
recettes fiscales de l’Etat en France. Ils sont relativement « indolores » pour les citoyens-
contribuables qui n’ont pas conscience d’acquitter des impôts en faisant leurs achats. De ce 
fait, les gouvernements préfèrent souvent accroître les impôts indirects mais baisser les 
impôts directs. 

   1- Qui détermine les impôts ? 

La création ou la modification d’un impôt est toujours décidée par le Parlement. En effet, « la 
loi fixe les règles concernant… l’assiette, le taux et les modalités de recouvrement des 
impositions de toutes natures » (art. 34 de la Constitution).  

   2- Quels sont les différents impôts perçus par l’État ? 

La taxe sur la valeur ajoutée (TVA), créée en 1954, est une invention française s’appliquant 
aujourd’hui dans près de trente pays, principalement en Europe. C’est un impôt indirect 
proportionnel, calculé sur le prix de vente hors taxes de tous les biens et services. Les 
exportations sont exonérées de la TVA française mais subissent la TVA du pays de 
destination. […] 

. Le taux normal de la TVA, appliqué à la majorité des biens et des prestations de services, 
est passé de 19,6% à 20% au 1er janvier 2014. Il existe toutefois des taux réduits : 

- le taux intermédiaire [ 10%, créé en 2012 SUR 
les transports, l’hébergement, les travaux de 
rénovation, la restauration, les médicaments non 
remboursables, les loisirs et sites culturels (ex. 
musée)]. 

- le taux à 5,5% pour des produits et services 
considérés comme de première nécessité, 
[ certains produits alimentaires, les prestations 
auprès des personnes  dépendantes, les 
cantines scolaires, les abonnements d’électricité 
et de gaz, les billets de spectacles vivants].  

- le taux à 2,1% notamment sur les médicaments 
remboursés et la presse.[…] 

source : http://www.administratif-conseil.com/les-
impots/ consulté le 21/11/2016
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4- L’IMPÔT SUR LE REVENU
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